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FEDERATION INTERNATIONALE des INFIRMIERS ANESTHESISTES

CODE D'ETHIQUE DES INFIRMIERS ANESTHESISTES

PREAMBULE:
La responsabilité fondamentale de l'Infirmier Anesthésiste est de fournir ou de participer à l'application de soins hautement spécialisés et des techniques d'anesthésie à tout patient nécessitant une anesthésie, une assistance ventilatoire, une réanimation cardio-respiratoire, et/ou tout autre soin à caractère d'urgence et de réanimation partout où cela est nécessaire. Les soins hautement spécialisés et les techniques d'anesthésie doivent comprendre dans leur application aux patients et leurs familles, les connaissances biologiques et comportementales. Le respect de la vie, de la dignité et des droits de l'homme est indissociable de toute pratique anesthésique. Il ne peut exister de restrictions liées à des considérations de nationalité, race, croyance, couleur, âge, sexe, politique, ou statut social.

L'objectif d'un Code d'Ethique est de garantir l'adhésion d'une profession aux responsabilités et charges qui lui sont dévolues par la Société et de reconnaître les obligations nationales et internationales inhérentes à cette charge. Le Code d'Ethique de la Fédération Internationale des Infirmiers Anesthésistes part du principe qu'en tant que professionnels de la Santé, les Infirmiers Anesthésistes doivent s'efforcer, tant sur un plan individuel que collectif, de rechercher des standards d'Ethique les plus élevés possible.

CONCEPTS ETHIQUES:
I. INFIRMIER ANESTHESISTE ET POPULATION:
A.
La responsabilité première de l'Infirmier Anesthésiste concerne les personnes nécessitant une anesthésie. Dans l'application des soins, l'Infirmier Anesthésiste favorise un environnement dans lequel les valeurs, coutumes et croyances spirituelles de la personne sont respectées.

B.
L'Infirmier Anesthésiste défend le droit au secret du patient en protégeant toute information de nature confidentielle envers ceux qui n'en ont pas l'utilité pour l'application des soins.

C.
L'Infirmier Anesthésiste maintient l'intégrité de la personne et agit pour protéger le patient contre toute action illégale ou contre l'Ethique de qui que ce soit et s'efforce de respecter la liberté de conscience de tout patient et tout membre de l'équipe soignante.

II. INFIRMIER ANESTHESISTE ET PRATIQUE:
A.
L'Infirmier Anesthésiste travaille en respectant la dignité humaine et l'intégrité morale et physique du patient, sans considération de statut économique ni social, de qualités personnelles ni de la nature des problèmes de santé.

B.
L'Infirmier anesthésiste doit montrer en permanence un haut niveau de compétence. La compétence s’entend comme la combinaison des connaissances, du jugement, des valeurs professionnels de l'individu et de son habileté technique et personnelle.

C.
L'Infirmier Anesthésiste est responsable et redevable de ses actes et jugements professionnels et est l'avocat des droits du patient.

III. INFIRMIER ANESTHESISTE ET SOCIETE:
A.
L'Infirmier Anesthésiste a une double obligation envers la société, en tant que professionnel de santé dûment habilité et comme membre responsable de la société et de la communauté auxquelles il appartient.

B.
L'Infirmier Anesthésiste participe à l'effort de la profession pour protéger le public de toute fausse information, fausse représentation et pour maintenir l'intégrité de la profession.

C.
L'Infirmier Anesthésiste collabore avec d'autres membres des équipes de soins et d'autres citoyens aux efforts de la communauté et de la nation pour répondre aux besoins en matière de santé de la population.

IV. INFIRMIER ANESTHESISTE ET COLLABORATEURS:
A.
L'Infirmier Anesthésiste aide aux relations de coopération entre les Infirmiers Anesthésistes et les Médecins Anesthésistes, les autres membres des professions médicales, paramédicales, des hôpitaux, et Institutions représentant une communauté d'intérêt pour l'Anesthésie.

B.
L'Infirmier Anesthésiste considère tous ses associés et collègues avec loyauté, constance, amabilité, respect, honnêteté, confiance et sincérité.

V. INFIRMIER ANESTHESISTE ET LA PROFESSION :

A.
L'Infirmier Anesthésiste joue un rôle majeur pour déterminer et appliquer les standards définis pour la pratique et la formation des infirmiers Anesthésistes.

B.
L'Infirmier Anesthésiste participe aux activités qui contribuent au développement du champ des connaissances de la profession.

C.
L'Infirmier Anesthésiste protège les droits des patients et animaux impliqués dans des projets de recherche et conduit ces projets en respectant les règles admises pour la recherche et la publication.

D.
L'Infirmier Anesthésiste participe aux efforts de la profession pour établir et maintenir des conditions d'emploi menant à une haute qualité des soins pratiqués.

Suggestions pour l'application des concepts du Code d'Ethique:

Le Code d'Ethique est un guide pour les actions menées en rapport avec les valeurs et les besoins de la société. Il ne peut avoir de sens que s'il est un document vivant appliqué aux réalités du comportement humain dans une société en évolution.

Pour être efficace le Code doit être compris et utilisé par les Infirmiers anesthésistes dans tous les aspects de leur travail. Il doit être mis en avant et être en permanence valable pour les étudiants et les praticiens tout au long de leurs études et activités.
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